
 
 

 
 

Arrêté portant modification du règlement d'exécution de la loi sur les 
constructions, du 16 octobre 1996 
 
 
Le Conseil d'Etat de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
 
vu les articles 12 et 12a de la loi fédérale sur la protection de la nature et du 
paysage, du 1er juillet 1966; 

vu la loi sur les constructions, du 25 mars 1996; 

sur la proposition du conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire, 
 
arrête: 
 
 
 
Article premier   Le règlement d’exécution de la loi sur les constructions, 
du 16 octobre 1996, est modifié comme suit: 

 
Art. 52, al. 1 
 
1Le délai d’opposition est de trente jours dès la première publication 
dans la Feuille officielle.  

 
 
Art. 2   1Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2004. 
 
2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil systématique de 
la législation neuchâteloise. 
 
Neuchâtel, le 17 décembre 2003 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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